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           UNE NOUVELLE METHODE POUR UN NOUVEAU PROJET EUROPEEN
L’Europe du XXIe siècle reste à inventer. Cela doit être l’ambition de l’UMP. 
Le 29 mai, ce n’est pas l’Europe qui a été rejetée par une majorité de Français. Au contraire, les Français ont exprimé un fort besoin d’Europe. Mais beaucoup n’aiment pas l’Europe actuelle, ou ils doutent d’elle.

Nous avons besoin d’une nouvelle méthode. C’est pourquoi, avant même de débattre du fond, cette convention élabore un discours sur la méthode. Car a échoué l’approche par le haut, consistant à soumettre directement au jugement des citoyens un projet de Constitution clefs en mains, sans véritable effort pédagogique et sans débat préalable sur la finalité, la nature, le contenu, les limites du projet européen. 
Or, nous ne pouvons pas nous satisfaire de cet échec. Le monde ne nous attend pas. Et il y a plus grave : dans cette Europe en panne, à cause de la France, notre pays est affaibli. Il donnait un cap, lui-même n’en a plus, et voilà toute l’Europe privé de boussole. Nous avons besoin de remettre la France debout, de remettre l’Union européenne en marche, et de relancer le chantier de construction de ce qui sera l’Europe du XXIe siècle. 
L’UMP entend proposer une nouvelle méthode.

Puisque l’approche institutionnelle n’a pas marché, il faut recommencer par le commencement logique : partir de l’identité de l’Europe, et de ce que nous attendons d’elle. Quelle Europe, et pour quoi faire ? C’est seulement ensuite que nous pourrons mener à bien un nouveau processus institutionnel. 
I – Définir l’identité de l’Europe.

L’identité, cela commence par la fixation de frontières. Le débat d’hier a brisé un tabou.
L’idée neuve, l’idée simple, l’idée populaire que nous devons apporter dans ce débat, c’est que la bonne question à se poser n’est pas « Quelles frontières pour l’Union européenne ? », mais : « Qui doit fixer les frontières de l’Union européenne ? » Et cela règle tout. Si l’on veut faire l’Europe des peuples, si l’on prétend y donner le pouvoir aux citoyens, la famille européenne ne doit plus être composée dans le secret des chancelleries mais sur la place publique. En modifiant sa propre Constitution nationale pour donner, en la matière, le dernier mot à ses citoyens, la France a déjà fait la moitié du chemin pour ce qui la concerne. Il reste à faire l’autre moitié : c’est-à-dire s’assurer du soutien populaire, non pas seulement après avoir négocié pendant dix ans avec un pays candidat, mais bel et bien avant les fiançailles. Là, cela doit être le rôle du Parlement. Posons le principe que la France n’acceptera l’ouverture de négociations d’adhésion avec un pays tiers qu’après un débat et un vote formel de son Parlement national.
II – Que voulons-nous faire ensemble ? Nous devons nous donner quelques priorités politiques simples pour les années à venir.
Si l’on veut réconcilier nos concitoyens avec l’Europe, il faut leur montrer que l’Union peut être efficace sur des sujets importants et facilement visibles par l’opinion – et leur donner envie d’une Europe qui sera encore plus efficace grâce à la Constitution. On peut donner quelques exemples.

– L’énergie. Le choc pétrolier rampant que nous subissons depuis 3 ans est plus pernicieux et plus grave que les chocs des années 70. Chacun en subit les effets dans sa vie quotidienne et familiale. Et chacun comprend que si, chaque pays européen réagit séparément, les uns en baissant les impôts les autres en les augmentant, les uns en relançant l’énergie nucléaire les autres en l’interdisant, les uns en économisant l’énergie les autres en la gaspillant, nous allons pénaliser nos économies et amputer inutilement notre pouvoir d’achat. 
Proposons une réponse commune au défi énergétique dans toutes ses dimensions.
– L’immigration. Là aussi, chacun comprend que, dans un espace libéré des contrôles policiers systématiques aux frontières intérieures, on ne peut plus laisser chaque pays décider tout seul de sa politique migratoire. Nos amis espagnols ont décidé unilatéralement de régulariser 700 000 clandestins sans la moindre concertation avec leurs partenaires. En ce moment même, le petit Luxembourg négocie sur le sujet avec le puissant Nigéria. « L’immigration choisie et non pas subie » est un slogan que toute l’Union peut partager et que nous devons proposer de mettre en œuvre dans le cadre européen.
– La sécurité. Un des plus grands inconvénients du rejet de la Constitution, c’est que l’essentiel de la politique de sécurité et de la lutte anti-terroriste continue de se décider à l’unanimité ! Certains de nos partenaires, et non des moindres, n’ont même pas introduit le crime terroriste dans leur Code pénal ! L’urgence est ici extrême. Proposons que la clause de solidarité mutuelle sans limite dans la lutte anti-terroriste, prévue par l’article 43 du projet de Constitution, donne lieu à un traité particulier soumis à ratification parlementaire. De manière à donner une base juridique plus efficace. 
– Les questions de politique étrangère, au moins dans les cas où l’action commune des pays européens est d’ores et déjà possible. Les graves dissensions apparues lors de la guerre d’Irak ne doivent pas faire oublier que, sur beaucoup de sujets, les Européens sont d’accord, et s’accordent d’autant plus facilement que les Américains ne sont pas directement concernés. C’est le cas de l’avenir des pays balkaniques : Bosnie, Serbie, Monténégro, Macédoine, Albanie et problème du Kosovo – tous pays instables et à l’avenir politique incertain. C’est à l’Europe de reprendre l’initiative dans cette « arrière-cour » de l’Union. C’est aussi le cas pour l’aide à l’Afrique : toutes les anciennes puissances coloniales étaient européennes, toutes ont gardé des relations privilégiées avec l’Afrique, et toutes ont échoué dans leur aide au développement de ce malheureux continent. Et si on se mettait enfin à agir vraiment ensemble ? Au lieu de laisser la Commission européenne se comporter comme un ex-colonisateur supplémentaire…

- La maîtrise de la mondialisation. L’Europe a obtenu un premier résultat estimable avec la mise en vigueur du protocole de Kyoto. La mondialisation suscite d’autres problèmes, qui sont autant de « sujets orphelins » au sens des « maladies orphelines » auxquelles personne ne s’intéresse. 

          . Les paradis fiscaux ou réglementaires (pavillons de complaisance).

          . Les normes comptables. En pratique, les entreprises du monde entier sont obligées d’obéir à des normes fixées par des organismes privés (US GAAP et IASB), dominés par les Anglo-saxons. Or, la manière dont on définit la valeur emporte un choix de société. C’est à l’Europe de proposer une procédure authentiquement transparente et démocratique.

          . Il en va de même pour Internet et les nouvelles technologies de l’information. La « toile » fonctionne de manière anarchique, dans un cadre normatif fixé par des organismes privés quasiment secrets, et également anglo-saxons. Pour le plus grand profit des terroristes, des trafiquants de drogue ou d’êtres humains, des pédophiles, des calomniateurs et des escrocs marchands d’illusions. Mobilisons l’Europe sur ces sujets planétaires.
III – Ces préalables acquis, on pourra relancer la démarche institutionnelle.

Je voudrais ici faire réfléchir sur deux points.

1 – Un des caractères du recours au référendum, est que cette procédure vaut précédent. Quand vous avez soumis un choix au suffrage universel, vous ne pouvez pas lui retirer ce pouvoir sans que cela apparaisse comme un recul démocratique. Ce que des peuples ont accepté (cas de l’Espagne et du Luxembourg) ou rejeté (cas de la France et des Pays-Bas) ne pourra être modifié qu’avec l’accord de ces peuples.

2 -  Mais si nous lançons une seconde tentative, nous ne pouvons plus prendre le risque d’échouer : on ne peut plus se permettre de jouer l’avenir de l’Europe sur un coup de dés, à la merci du premier référendum négatif. Or, sur dix ou douze référendums, même organisés le même jour, il y a 90% de chances qu’un ou deux pays disent « non », ne serait-ce que pour des raisons internes.
Nous ne pourrons donc relancer l’approche institutionnelle sans un accord politique préalable entre les Etats concernés pour ouvrir l’une des deux options suivantes: 
- ou bien chacun accepte que le nouveau texte sera applicable aux Etats qui l’auront ratifié dès qu’une majorité super-qualifiée l’aura fait ; 
- ou bien, chaque Etat sera invité à choisir son Europe, à choisir entre deux traités : Union seulement économique pour les uns, Union politique pour les autres. Menu gastronomique ou menu allégé. Chacun sera alors satisfait, et le choix de l’un ne bloquera pas tous les autres.
Comme pour les frontières de l’Union, ce débat a toujours été tabou entre nos dirigeants. Eh bien, aujourd’hui, grâce à l’UMP, il est ouvert !
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